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29      PROJETS NON PRIMES 2ème DEGRE

Pro je t  10
LE PARC D’EMMA ET MARIE

Architecte
IN_OUT Architecture Sàrl - Cathrin Trebeljahr

Genève, Suisse

Jose Antonio Juan, Ruth Diaz, Lourdes Lopez Vilchez, Damian Hudson

Architecte paysagiste
Marco Rossi Paysagiste et Urbaniste

Lyon, France

Laetitia Hakme
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Pro je t  23
PALIMPSESTE

Architecte
LRS Architectes SA

Genève, Suisse

Arnaud Baudouin, Bruno Da Cruz, Martina De Barba, Quentin Domezon, Heloïse Lauret, 

Alicia Pons, Rolf Seiler

Architecte paysagiste
Studio Vulkan Landschaftsarchitektur AG

Zurich, Suisse

Alizee Bonnel, Sonja Rozman Habjanic, Raphael Kleindienst, Lukas Schweingruber
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Pro je t  24
PRATUM

Architecte
BCR Architectes Sàrl

Carouge, Suisse

Rui Colaço, Patrik Beyeler, Vincent Roesti, Maria Cervantes, Yoann Candol昀椀

Architecte paysagiste
Echo Atelier Paysage et Territoire Sàrl

Genève, Suisse

Arnaud Gil, Sacha Gigant, Amaury Carlier

Ingénieur civil
Le collectif Sàrl

Carouge, Suisse

John-Alexandre Sinclair-Margnin, Ricardo Silva, Fabio Carton Fibbi
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Pro je t  27
ECRIN

Architecte
Atelier d’architecture Jacques Bugna SA

Genève, Suisse

Jacques Bugna, Xavier Linder, Adrien Renoult, Nathalie Aubert, Alexandre Perney, 

Steven Papaz, Stéphane Cayla

Architecte paysagiste
Alain Etienne Architecte-Paysagiste FSAP

Petit-Lancy, Suisse

Alain Etienne

Ingénieur civil
Thomas Jundt Ingénieurs Civils SA

Carouge, Suisse

Thomas Jundt
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Pro je t  35
EN SE PROMENANT

Architecte
Collinfontaine architectes Sàrl

Genève, Suisse

Blaise Fontaine, Sebastien Rouge, Juliette Armanet, Boris Haefeli

Architecte paysagiste
Atelier Descombes Rampini SA

Genève, Suisse

Marco Rampini, Richard Fulop, Pierre Brossard, Axel Pisseni, Killian Worreth

Ingénieur civil
INGPHI SA

Lausanne, Suisse

Bernard Adam

Ingénieur CVS
Planair SA

Carouge, Suisse

Alain Boccato
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COMMUNE DE COLOGNY CONCOURS D’ARCHITECTURE - CONSTRUCTION D’EQUIPEMENTS PUBLICS « SITE DES FOURS » EN SE PROMENANT PLANCHE

PLAN DE SITUATION - 1:2500

VUE DEPUIS LE PARC DES FOURS

1

UN JEU À TROIS
Le site actuel est occupé par deux bâtiments significatifs, la maison de maître et sa dépendance. 
Ils ont leur caractère propre et dialoguent entre eux par leur proximité et leur échelle. Le projet 
vient compléter cette composition avec un troisième objet, le restaurant parascolaire. Ses 
dimensions et proportions s’inspirent des deux premiers. Organisé sur un seul niveau, il reste 
néanmoins subordonné à la maison principale. Ce jeu à trois crée un ensemble cohérent sur le 
site respectant l’échelle du lieu au sein du village de Cologny.

PIERRE CALCAIRE BOUCHARDEE

CONTEXTE ET ARCHITECTURE
Le projet d’architecture et de paysage remanié pour le deuxième tour propose une réponse 
sensible et cohérente sur plusieurs thèmes singuliers entre respect absolu de la mémoire du lieu 
et intervention contemporaine :

Il préserve la substance bâtie existante. La maison de maître et la dépendance sont restaurées et 
reprogrammées respectivement par la maison de village et la crèche en respectant leur valeur 
patrimoniale intrinsèque et leur spatialité originelle intérieure. Il permet aux programmes de la 
maison de village et du parascolaire d’être liés par le rez inférieur commun. Cette connexion 
possible permet une flexibilité d’usage à long therme. Grâce à ce lien, une mutualisation des 
espaces au rez inférieur peut également facilement être envisagée favorisant les synergies 
souhaitées par la commune de Cologny. Il préserve et valorise les arbres existants sur le site en 
venant s’insérer avec justesse dans le parc des Fours et en le valorisant par un aménagement 
thématique paysager contemporain sur mesure. Il crée un espace public fédérateur à l’échelle 
du lieu sous la forme de balcons-terrasses tournés vers le grand paysage. Son dessin mesuré 
basé sur de légers décalages de la façade a été revu afin qu’il s’intègre harmonieusement dans 
le parc.

Le pavillon du restaurant parascolaire s’insère sur le site avec une volumétrie remaniée en 
harmonie avec le bâti existant. Sa matérialité en bois et sa hauteur contenue dialogue avec la 
maison de maître tout en lui restant subordonné. Il la valorise et la met en lumière.
Deux pergolas généreuses complètent le dessin du restaurant. Elles o�rent une zone ombragée 
bienvenue sur la terrasse, à disposition en tout temps pour les utilisateurs, les enfants et les 
promeneurs occasionnels.
Le socle du projet, semi-enterré dans le parc des Fours et en pierre calcaire, assume un lien fort 
avec cette matière déjà présente sur place dans les autres bâtiments et constructions.

Voici plus en détail les di�érents éléments de projet.

LA MAISON DE VILLAGE 
Le programme de la maison de village prend place à l’intérieur de la maison de maître, élément 
majeur du lieu. Les trois salles de réunion et la cuisine se situent au rez-de-chaussée. Elles 
bénéficient ainsi d’un accès direct et aisé à la terrasse extérieure. Les quatre salles d’activités 
occupent quant à elles tout le premier étage de la maison avec pour deux d’entre elles un accès 
privilégié à la véranda existante.
Les combles sont occupés par les trois salles de l’espace jeunesse, par le local de l’équipe socio-
éducative et par le bureau administratif. Les velux existants sont agrandis et deux nouveaux sont 
ajoutés. Cela permet ainsi à ces espaces sous toiture de bénéficier d’un bel apport en lumière 
naturelle.

On retrouve au rez inférieur de la maison plusieurs locaux techniques ainsi que la salle de 
spectacle. Elle bénéficie de grandes ouvertures sur le parc valorisant l’apport en lumière naturelle. 
Un système de stores toiles permet de contrôler la luminosité ou d’obscurcir totalement l’espace 
si besoin pour une représentation spécifique. Des panneaux rayonnants et acoustiques sont au 
plafond.

La cave principale remaniée fait o�ice de foyer pour faire patienter les spectateurs. Le dégagement 
de la salle est connecté au programme du parascolaire permettant ainsi une flexibilité d’usage 
facilement envisageable dans le temps.
Une plateforme pour les personnes à mobilité réduite permet depuis le rez inférieur de rejoindre 
aisément la salle de spectacle.
Un ascenseur PMR relie les di�érents étages de la maison. A chaque niveau, un bloc sanitaire 
remanié complète la proposition. 

LE BÂTIMENT D’ACCUEIL PARASCOLAIRE
Le restaurant du programme parascolaire prend la forme d’un pavillon entièrement en bois et en 
forme de croix sur un seul niveau. Il se situe à proximité immédiate du grand cèdre existant et 
de la maison de village. Son plan libre est basé sur une trame structurelle simple et rationnelle. 
Largement vitré, il permet de l’intérieur d’avoir un dégagement généreux sur la terrasse extérieure 

et sur le parc des Fours. Un noyau central organise les circulations verticales pour se rendre au 
rez inférieur. L’escalier est éclairé d’un jour zénithal. Des panneaux rayonnants et acoustiques 
sont situés entre les poutres de la trame structurelle.

On trouve dans la partie sud-est du plan la cuisine professionnelle, les locaux techniques, les 
vestiaires du personnel et le bureau.  Deux pergolas extérieures complètent le plan o�rant des 
espaces ombragés de qualité et en balcon sur le paysage. La cinquième façade est composée 
d’une toiture végétale et de panneaux solaires. Ceux-ci sont disposés élégamment afin de ne pas 
être vu depuis l’espace public.

Le rez inférieur du programme parascolaire bénéficie de sa propre entrée favorisant ainsi son 
accès depuis le parc et l’école de Cologny en contrebas. L’espace d’accueil distribue la salle 
polyvalente modulable en trois espaces ainsi que la salle de sieste. Dans la prolongation du hall 
d’entrée, un généreux couloir composé d’un vestiaire, de rangements et de banquettes d’attente 
amène aux quatre salles d’activités. Elles sont modulables au besoin. A ce titre, elles sont toutes 
munies d’une épaisseur technique dans laquelle se rangent les parois coulissantes amovibles. 
Ces cloisons sont dimensionnées afin de respecter les normes acoustiques en vigueur entre 
espace.  L’ensemble des salles au rez inférieur sont largement vitrées sur la nature environnante. 
Elles sont équipées de portes de sortie de secours menant directement à l’extérieur en cas de 
feu. 
Un système de stores toiles permet de contrôler la luminosité intérieure selon l’activité qui s’y 
déroule. Comme pour la salle de spectacle de la maison de village, des panneaux rayonnants 
et acoustiques sont au plafond. Deux espaces de rangement-dépôt et un local technique 
complètent le dispositif au rez inférieur.

La façade de ce socle est en pierre calcaire de teinte claire, lisse ou bouchardée. Elle est composée 
d’un rythme vertical variable afin de répondre à la logique dimensionnelle des espaces intérieurs. 
Cette composition dialogue également avec la trame du pavillon en bois et avec les proportions 
pleins-vides de la maison de village afin de créer une harmonie d’ensemble dans le paysage du 
parc des Fours.

LA CRÈCHE MULTI-ÂGE
Le programme de la crèche prend place au sein de la dépendance actuelle. Le hall d’entrée de 
la crèche bénéficie d’un vestiaire et d’un nouvel escalier généreux couplé à un vide sur toute 
la hauteur du bâtiment qui permet d’amener de la lumière naturelle jusqu’au rez inférieur.  On 
retrouve à ce niveau des locaux pour les poussettes, le bureau et le premier espace de vie. 
Celui-ci bénéficie d’un accès extérieur sécurisé en balcon sur le parc.  Un ascenseur PMR reliant 
chaque niveau complète le plan.

L’étage accueille le secrétariat, la salle du personnel et sa cuisine, les salles d’entretien et un 
local technique. Deux grandes ouvertures en toiture valorisent l’apport en lumière naturelle dans 
l’ensemble des étages.

Le rez inférieur est en parti reprit en sous-œuvre (voir schémas rouge-jaune). Son implantation 
respecte en tout point la servitude du site. On y retrouve notamment les espaces d’ateliers et 
de repos ainsi que les deux autres espaces de vie. Ils sont largement vitrés sur le potager et 
le verger. Comme pour le reste du projet, un système de stores toiles permet de contrôler la 
luminosité intérieure et un système acoustique prend forme au plafond dans lequel est intégré 
des luminaires valorisant une ambiance chaleureuse et ludique pour les enfants de la crèche.

RESPECT DU COÛT DES TRAVAUX
La stratégie de transformation des deux maisons existantes sera à réfléchir avec parcimonie afin 
d’identifier les travaux essentiels à réaliser dans l’objectif de minimiser le coût des travaux pour 
ces deux objets. 
 Les éléments constitutifs essentiels du pavillon et du socle (structure bois, structure béton, 
mur en pierre, façade vitrée, finition intérieure, toiture, terrasse, technique…) seront à a�iner en 
terme de détails constructifs de manière élégante et simple. Cela permettra de minimiser le coût 
de l’ensemble de l’opération pour respecter in fine le coût de l’ouvrage mentionné dans le cahier 
des charges du concours.

BARDAGE BOIS

BARDAGE BOISPILIER EN PIERREPIERRE MAISON DE MAITREPIERRE BOUCHARDEE

GARDE-CORPS

BALCONS SUR LE PAYSAGE
Le projet propose plusieurs espaces en rez inférieur qui s’inscrivent dans la pente du terrain et 
se connectent à l’existant. Cela crée ainsi au niveau supérieur un prolongement élégant de la 
terrasse actuelle de la maison principale et aussi de la crèche. Ces nouveaux espaces extérieurs 
sont en balcon sur le grand paysage. Leur découpage respecte le plan inférieur et minimise 
grandement leur impact visuel dans le parc des Fours. Ils sont à l’échelle du lieu. Un garde-
corps métallique, au motif inspiré par celui des balcons et véranda de la maison principale, vient 
délicatement souligner leur périphérie.

UNE PLANÉITÉ BIENVENUE
Les terrasses créées par le projet sont à voir comme un prolongement de l’espace public. Elles 
permettent de trouver dans ce site singulier et pentu une planéité bienvenue. Elles connectent les 
programmes du rez-de-chaussée ensemble. L’espace ainsi crée entre le restaurant parascolaire 
et la maison principale peut être aisément utilisé par les usagers du lieu. On peut imaginer 
installer une grande tente pour un mariage. Ou alors occuper cet espace pour un événement 
communal ou festif lié au programme parascolaire. Sa géométrie et sa taille o�rent une multitude 
de possibilités. La petite terrasse devant la crèche, quant à elle, accueille de manière sécurisée 
le prolongement extérieur des espaces de vie.

DES MURS EN PIERRE NATURELLE
L’ensemble des murs porteurs transversaux du projet sont en pierre calcaire clair. Cela créé 
ainsi un lien fort et direct avec la matérialité de la maison principale notamment. C’est une 
manière également d’exprimer la notion de socle par un matériau noble, robuste et intemporel. 
L’apparence en pierre de ces murs est également visible à l’intérieur renforçant l’idée de masse 
et d’espaces contenus dans le terrain.

UNITÉ DE FORME
La forme cherchante en croix du pavillon en bois du restaurant parascolaire s’inspire comme
par mimétisme des proportions de la maison principale. Sans rechercher à être absolument 
identique, ce jeu de proportion similaire participe à l’harmonie entre les deux bâtiments. Le
pavillon sur un étage s’aligne au 1er niveau de la maison. Il lui est subordonné. Elle garde ainsi son 
caractère d’objet majeur sur le site.

LES PERGOLAS
La forme en croix du pavillon parascolaire est complétée par deux pergolas dans sa partie sud 
et ouest. Elles sont matérialisées par un prolongement de la structure de la toiture du bâtiment 
composée de poutres primaires et de claire-voie transversaux filtrant la lumière naturelle. Elles 
s’inspirent et dialoguent avec la véranda sud de la maison principale.  L’ensemble reprend la 
teinte couleur vert d’eau qui est généralisée dans le pavillon.
Ces espaces de couverts extérieurs ouverts et accessibles en tout temps au public, permettent 
de créer de larges zones protégées du soleil bénéficiant à la fois aux usagers du restaurant et  
aussi aux promeneurs de passage sur le site.

MATÉRIALITÉ CONTEXTUELLE
En se promenant in situ à l’extérieur et à l’intérieur des bâtiments existants, on aperçoit à
plusieurs endroits la matérialité de la pierre calcaire. En e�et, elle compose les di�érents portails 
d’entrée sur le site. On la retrouve dans les chaînages d’angles de la maison principale, autour
des embrasures des di�érentes fenêtres, sur tout le pourtour de son soubassement et dans ses
piliers massifs existants en sous-sol. Elle apparait également dans les façades de la dépendance. 
Parfois, ces éléments en calcaire sont sculptés avec des motifs originaux. Ils sont parfois de 
texture lisses ou bouchardées.
Le projet reprend donc cette matérialité minérale pour l’ensemble de l’expression du socle dans 
le terrain, tant pour la maison principale que pour la crèche. La pierre calcaire s’exprime donc à 
la fois sur les murs pignons extérieurs et en façade. Celle-ci est composée d’un rythme variable
d’éléments verticaux avec en calcaire lisse et dans sa partie supérieure d’une architrave en 
calcaire bouchardé dont les pièces sont chacune légèrement concaves.

On retrouve également sur le site la matérialité du bois à travers la modénature de la façade 
de la dépendance. Le bâtiment du restaurant parascolaire en bois s’en inspire. Il s’a�irme ainsi 
comme un élément léger posé sur le socle robuste en pierre calcaire. Une lasure couvrante de 
couleur vert d’eau recouvre les éléments en bois extérieur. On retrouve cette teinte à l’intérieur 
du restaurant afin de créer une unité colorimétrique. Il est composé par endroits sur ses faces 
extérieures de panneaux toute hauteur en bois dessinés avec un motif ‘’type treillis’’ ramenant à 
l’imaginaire collectif du pavillon léger dans un parc.

PATRIMOINEJARDIN POTAGERPARC DES FOURSCEDRE TERRASSE
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COMMUNE DE COLOGNY CONCOURS D’ARCHITECTURE - CONSTRUCTION D’EQUIPEMENTS PUBLICS « SITE DES FOURS » EN SE PROMENANT PLANCHE

COUPE - 1:50 EXTRAIT DE FACADE - 1:50

5

CRECHE - REZ INFERIEUR
Le rez inférieur de la crèche, situé sous la dépendance, nécessite des opérations de reprise en 
sous-œuvre des fondations de la maison existante en suivant les recommandations de l’OPS. 
Cela permet ainsi de créer les nouveaux espaces enterrés ou semi-enterrés tout en préservant 
l’objet originel. Avant de commencer les opérations, il est nécessaire de bien maîtriser la géolo-
gie du terrain et d’avoir recours à des méthodes d’analyses avancées. Le procesus est ensuite le 
suivant : Les murs existants sont prolongés en profondeur, par des petites étapes successives 
afin de reporter le niveau de fondation au-dessous du nouveau niveau de sous-sol. Le vérinage 
de chaque étape est prévu afin de limiter les risques de fissuration de la structure existante.  Le 
mur existant ente la nouvelle cage d’escalier et le vestaire est ouvert en parti afin de laisser le 
passage.

MAISON DE VILLAGE - REZ INFERIEUR
L’ensemble du volume de ce niveau est conservé. L’ensemble des transformations suivent les 
recommandations de l’OPS à tous les étages.
Il vient se raccorder à la salle de spectacle (côté parc des Fours) qui est à un niveau plus bas (180 
cm de di�érence). Une reprise en sous-œuvre devra donc être e�ectuée au droit du mur exté-
rieur ouest. Le procesus est identique que pour la crèche : Les murs existants sont prolongés en 
profondeur, par des petites étapes successives afin de reporter le niveau de fondation au-des-
sous du nouveau niveau de sous-sol. Le vérinage de chaque étape est prévu afin de limiter les 
risques de fissuration de la structure existante. 
A ce niveau, le mur entre la cage d’escalier et la cave principale, qui fait o�ice de foyer avant de 
se rendre au spectacle, est agrandi. La petite fontaine est déposée permettant ainsi l’accès au 
nouveau bloc sanitaire et à la plateforme élévatrice PMR. Après avoir présenté succinctement 
l’entier du projet à la police du feu, l’ensemble de la cage d’escalier, sur tous les niveaux, est à 
considérer comme un compartiment. Toutes les portes et vitrages fixes donnant dans cet es-
pace sont donc EI30. La fosse de l’ascenseur PMR sera installée sous le niveau du rez inférieur. 

MAISON DE VILLAGE - REZ SUPERIEUR
L’ensemble du volume de ce niveau est conservé. Le projet se permet de démolir quelques élé-
ments simples à l’intérieur de l’extension car celle-ci à moins de valeur patrimoniale (date 1888) 
que la la maison de maître elle-même (date 1854).
Le rez-de-chaussée est peu impacté par la rénovation. Toutes les portes et vitrages fixes don-
nant dans le hall-cage d’escalier sont EI30. Les armoires de rangements contre le mur sud éga-
lement.  La porte menant du hall d’entrée à une des salles de réception est maintenue avec une 
protection coupe-feu rajoutée à l’intérieur de la porte (type Berchtold). La cloison dans la salle de 
réception jouxtant la cuisine est déposée tout en gardant sa partie supérieure et la moulure au 
plafond. Le nouvel ascenseur PMR et le nouveau bloc sanitaire se situent à l’entrée, dans la partie 
la plus transformée de la maison par le passé.
Les menuiseries des fenêtres sont conservées et restaurées au cas par cas.  Il en va de même 
pour les volets. Les vitrages simples de la maison sont tous remplacés par un système de verre 
sous vide type FINEO. Une cuisine professionnelle est ajoutée dans l’un des espaces à disposi-
tion. Le projet doit obtenir le label THPE, Dans cet objectif, un crépi isolant (teinte à choisir in 
fine avec le SMS) est appliqué sut toutes les façades à tout les niveaux. Les marquises d’entrées 
vitrées sont réparées au cas par cas.

COUPE TRANSVERSALE D - 1:200 VUE INTERIEURE DE LA CRECHE

PLAN - REZ SUPERIEUR 1:200 PLAN - ETAGE 1:200 PLAN - COMBLES 1:200 PLAN - REZ INFERIEUR 1:200

PLAN - REZ INFERIEUR  1:200 PLAN - REZ SUPERIEUR 1:200 PLAN - ETAGE 1:200 PLAN - TOITURE  1:200 

Air repris dans faux-plafond

Air pulsé dans dalle

Prise d’air neuf

Renvoi air vicié en toiture

454.48

457.80

460.65

457.66457.73
457.35

dalle rez inférieur

ventilation

ventilation

ventilation

dalle intérieure rez supérieur 

sommier

chauffage et acoustique

chauffage et acoustique

façade socle

façade pavillon

garde-corps

toiture

panneaux solaires

chape poncée - 10cm
isolation - 20cm
tube ventilation intégrée dans isolation
radier en béton armé de recyclage - 25cm
béton maigre - 5cm
grave drainante - 15cm

air pulsé en pied de façade

air pulsé en pied de façade

ouvrant motorisé pour ventilation 
diurne et nocture

chape poncée - 10cm
isolation thermique et phonique - 20cm
tube ventilation intégrée dans isolation
dalle en béton armé de recyclage - 25cm

sommier en béton armé préfabriqué - 50cm

panneaux rayonnants acoustiques
au plafond

panneaux rayonnants acoustiques
au plafond

linteau en béton armé de recyclage - 20cm
fenêtres triple vitrage
stores en toile verticaux et à projection
isolation - 18cm
linteaux en pierre calcaire 
bouchardée - 30-40cm
piliers et socle en pierre calcaire -  40cm

fenêtres triple vitrage
stores en toile verticaux et à projection
menuiserie/charpente en bois lasuré

garde-corps en acier inoxydable brossé

couche végétale
substrat - 10cm
couche drainante/filtrante - 4cm
étanchéité
isolation avec pente - 20cm
panneaux kerto -4cm
charpente en bois massif - 30cm

thermiques
photovoltaïques

dalle extérieure rez supérieur 
calcaire concassé - 10cm
étanchéité
isolation thermique avec pente - 20cm
étanchéité et pare-vapeur
dalle en béton armé de recyclage - 25cm

VENTILATION
Le pavillon du restaurant du parascolaire ainsi que son socle semi-enterré ont une densité d’oc-
cupation variables dans le temps. 
Pour cette raison, une solution de ventilation entièrement naturelle n’est donc pas possible et 
une ventilation mécanique simple flux, avec de tels débits, représentera une gêne par courant 
d’air froid en hiver. Le projet propose donc une solution hybride : le flux d’air principal est assuré 
par un double flux à récupération de chaleur et complément par ouverture des fenêtres en fa-
çade. Les hypothèses d’occupation et de seuils de qualité d’air pourront faire l’objet d’échanges 
avec le MO. 
En respectant les prescriptions de l’OFSP en matière de qualité d’air intérieur et en complétant 
par de la ventilation naturelle, nous pouvons espérer par expérience une réduction de 25 à 50% 
du débit de dimensionnement des réseaux, et donc autant d’énergie grise et d’énergie électrique 
économisées. L’insu�lation mécanique pourra se faire à travers les dalles et la reprise via le cor-
ridor. Les ouvrants seront de grande hauteur, plus favorable à un tirage naturel, pour les pièces 
mono-orientées. 
Enfin, la régulation est importante afin de répondre au plus près des besoins de ces locaux à oc-
cupation très variable. La ventilation mécanique sera régulée sur sondes CO2 par l’installation de 
VAV à chaque pièce. La ventilation naturelle sera quant à elle régulée grâce à des boitiers CO2, 
soit pour information aux utilisateurs pour ouverture manuelle (voyants lumineux), soit pour ou-

verture automatique de certains ouvrants. 
La maison de village et la crèche, de plus petites dimensions, gardent quant à elles un système 
de ventilation naturelle à simple flux.

CHAUFFAGE 
Deux pompes à chaleur distinctes (sondes géothermiques) fournissent l’énergie nécessaire au 
chau�age de l’ensemble des bâtiments. Une petite pour la dépendance, l’autre, plus grande, 
pour le complexe de la maison de village et du programme parascolaire dans son ensemble.

Les nouvelles constructions (rez inférieur et pavillon) sont chau�ées par le biais de panneaux 
rayonnants (et acoustiques) situés au plafond de chaque salle. Ces panneaux permettent de ré-
agir rapidement aux variations d’occupations des salles. Ces panneaux rayonnants permettent 
également un geocooling durant la période estivale.

PANNEAUX SOLAIRES
Par leur valeur patrimoniale, il n’est pas possible de poser des panneaux solaires sur la toiture des 
deux maisons existantes. Des panneaux solaires thermiques et photovoltaïques sont donc instal-
lés sur la toiture du pavillon du restaurant parascolaire. Ils servent à la production d’eau chaude 
sanitaire. Leur inclinaison très faible, minimise leur impact visuel.

STRUCTURE
Le pavillon du restaurant est basé sur une trame structurelle simple et régulière entièrement en 
bois. Ce système rationnel est composé de poteaux en forme de croix sur lequel viennent se fixer 
des poutres moisées. Des solives perpendiculaires aux poutres complètent ce système porteur 
simple et économique. Le contreventement du pavillon est assuré par le noyau des blocs sani-
taire et cage d’ascenseur.

Le socle semi-enterré (parascolaire et crèche) est constitué d’une structure mixte où l’on re-
trouve de la pierre et du béton. Les murs porteurs principaux sont en pierre calcaire. Les grandes 
portées dans les salles sont assurées par des sommiers en béton préfabriqués. La dalle de la 
terrasse et le radier sont en béton recyclé.
L’ensemble des structures porteuses sont simples, rationnelles et économiques. Leur conception 
intègre les enjeux patrimoniaux et environnementaux, notamment avec des processus d’appro-
visionnement des matériaux basé sur les principes des circuits courts et de l’économie circulaire.

MURS EN PIERRE NATURELLE 
Les éléments porteurs verticaux du niveau semi-enterré du parascolaire et de la crèche sont 
des murs en pierre naturelle. Di�érentes compositions sont prévues en fonction des di�érentes 
configurations. Les murs intérieurs sont en pierre naturelle simples. Les murs intérieurs-exté-

rieurs apparents des deux cotés sont des doubles murs en pierre naturelle avec une composition 
d’isolation thermique et par-vapeur entre deux. La partie extérieure contre terre est en béton.

REPRISE EN SOUS-ŒUVRE
Des opérations de reprise en sous-œuvre des fondations de la crèche sont nécessaires afin de 
créer les nouveaux espaces en sous-sol tout en préservant l’objet existant. Les murs existants 
sont prolongés en profondeur, par petites étapes afin de reporter le niveau de fondation au-des-
sous du nouveau niveau de sous-sol. Le vérinage de chaque étape est prévu afin de limiter les 
risques de fissuration de la structure existante.

MATÉRIALITÉ, PATRIMOINE ET ENVIRONNEMENT
Les nouveaux bétons utilisés pour les socles sont du béton de recyclage provenant d’une cen-
trale située à proximité et de béton de démolition situé sur le territoire du canton.
 
La pierre naturelle est du calcaire provenant de carrière à proximité. Les solives, sommiers et 
colonnes en bois sont des éléments en bois massifs originaires des forêts de la région exploitées 
de manière durables avec les labels BOIS SUISSE et FSC.

Prise d’air neuf

 Air repris 

 Air repris dans hotte

Air pulsé dans faux-plafond

Air pulsé dans dalle

CRECHE - ETAGE
L’ensemble du volume des combles est conservé. Tous les murs de la maison existante sont iso-
lés de l’intérieur avec une isolation performante pour viser le label HPE Rénovation. Le wc séparé 
existant est supprimé. Un nouveau bloc sanitaire avec le vestiaire pour le personnel est créé. 
Une nouvelle cuisine est installée dans la salle du personnel. Les menuiseries des fenêtres sont 
conservées et restaurées au cas par cas.  Il en va de même pour les volets. Les vitrages simples 
de la maison existante sont tous remplacés par un système de verre sous vide type FINEO.

CRECHE - REZ SUPERIEUR
L’ensemble du volume du rez-de-chaussée est conservé y compris le garage. L’ensemble des 
transformations suivent les recommandations de l’OPS. L’entier des murs de la maison existante 
sont isolés de l’intérieur avec une isolation performante pour viser le label HPE Rénovation. L’es-
calier menant au sous-sol est supprimé au profit de la réalisation d’une nouvelle circulation verti-
cale et d’un vide sur tous les étages amenant de la lumière naturelle dans l’ensemble des niveaux 
y compris au rez inférieur. Le bloc sanitaire existant est modifié afin de réaliser deux wc séparés.

Des transformations plus importantes sont e�ectuées dans l’extension datant de 1955, avec la 
dépose de toutes les cloisons, des deux wc et l’ouverture du mur mitoyen avec le garage. Les 
menuiseries des fenêtres sont conservées et restaurées au cas par cas. Il en va de même pour 
les volets. Les vitrages simples de la maison existante sont tous remplacés par un système de 
verre sous vide type FINEO qui o�re une isolation thermique similaire au triple vitrage. Cela per-
met ainsi de garder les cadres existants et leur modénature singulière préservant le caractère 
historique de la maison.

CRECHE - TOITURE 
La charpente existante est maintenue ainsi que le niveau de la couverture. L’isolation est posée 
entre chevrons. L’ensemble des ardoises en toiture sont maintenues. Deux conduits de cheminée 
sont supprimés. Deux grands velux sont créés. Ils jouent également le rôle d’exutoire de fumée.

MAISON DE VILLAGE - ETAGE
L’ensemble du volume de ce niveau est conservé. A cet étage les wc, les salles de bains et le 
dressing sont démolis. Le nouveau bloc sanitaire se situe au même endroit que l’ancien. Toutes 
les portes et vitrages fixes donnant dans le hall-cage d’escalier sont EI30. Les portes existantes 
menant du hall aux pièces adjacentes sont maintenues avec une protection coupe-feu rajoutée 
à l’intérieur de la porte (type Berchtold). Les menuiseries des fenêtres sont conservées et res-
taurées au cas par cas.  Il en va de même pour les volets. Les vitrages simples de la maison sont 
tous remplacés par un système de verre sous vide type FINEO. Deux cloisons dans les salles 
d’activités sont déposées tout en gardant leur parties supérieure et une partie du mur de part et 
d’autres ainsi que leur moulures au plafond. Cela permet la continuité visuelle de chaque volume 
de salles et est une solution clairement réversible. Les garde-corps des balcons et la véranda 
sont réparés au cas par cas.

MAISON DE VILLAGE - COMBLES
L’ensemble du volume de ce niveau est conservé. Plusieurs cloisons légères sont démolies afin 
de libérer un peu le plan. La salle de bain existante est également démolie. Un nouveau bloc sa-
nitaire est créé se superposant aux autres des étages inférieurs.
La charpente existante est maintenue ainsi que le niveau de la couverture. L’isolation est po-
sée entre chevrons. L’ensemble des ardoises en toiture sont maintenues. Six velux actuels sont 
agrandis. Deux nouveaux velux sont ajoutés en toiture.
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